Saisie par le Gouvernement, l'Autorité rendra un avis
sur les marges des importateurs-grossistes et des
distributeurs de produits alimentaires de premieéere
nécessité en Martinique
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Le 29 janvier 2025, ['Autorité de la concurrence a été saisie sur le fondement de
l'article L. 462-1 du code de commerce par le Ministre des Outre-mer et le
Ministre de 'lEconomie d'une demande d'avis portant sur les marges des
importateurs-grossistes et des distributeurs en Martinique.

Cette saisine intervient a la suite de la signature du protocole de lutte contre la
vie chere en Martinique du 16 octobre 2024 qui vise notamment a renforcer la
transparence sur la formation des prix des produits alimentaires et prévoit la
saisine de ['Autorité de la concurrence.

Dans cet avis, 'Autorité procedera a une analyse de la formation des prix et des
marges et de leur possible accumulation sur lensemble de la chaine de valeur
de la grande distribution alimentaire en Martinique, et formulera toute
recommandation utile.

COMMUNIQUE DE PRESSE DU 18 FEVRIER 2025

Lire le communiquée
Saisie par le Gouvernement, ['Autorité rendra un de presse

avis sur les marges des importateurs-grossistes et

des distributeurs de produits alimentaires de

premiere necessité en Martinique



https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/saisie-par-le-gouvernement-lautorite-rendra-un-avis-sur-les-marges-des

